
Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction parcours agents

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_222
SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2022

25 - TABLEAU DES EMPLOIS

Au vu des départs en retraite, des mobilités internes, des créations de poste et des fermetures de poste, il
est proposé de modifier le tableau des emplois (annexe 1).

Les modifications présentées, dans le cadre de la présente délibération, sont les suivantes :

La création des postes relevant des cadres d’emplois :

• des animateurs afin de recruter deux animateurs, un au centre social La Mosaïque et le second à
La Maison Olympe de Gouges,

• des attachés, des attachés de conservation du patrimoine, conservateur des bibliothèques ou
bibliothécaires afin de recruter un chef de département développement des publics à la direction
lecture publique,

• des  assistants  de  conservation  du  patrimoine  afin  de  pourvoir  le  poste  de  chargé  du
fonctionnement  réseau  et  coordonnateur  des  collections  périodiques  à  la  direction  lecture
publique,

• des ingénieurs ou techniciens afin de recruter un chargé de projet aménagement espaces publics
à la DETEP,

• des adjoints administratifs afin de pourvoir le poste de chef d’équipe administration et production
à la direction spectacle vivant, conseiller en recrutement et chef de service carrière rémunération
à la direction parcours agent,

• des rédacteurs afin de recruter un chef de service restauration distribution entretien secteur ouest
et un chef de service vie éducative à la direction Education,

• des adjoints techniques, adjoints administratifs, adjoints d’animation ou ATSEM afin de pourvoir le
poste vacant de chef d’équipe vie éducative,

• des adjoints techniques afin de pourvoir le poste vacant d’agent animation/entretien à la direction
éducation,

• des agents de maîtrise afin de pourvoir  le poste de chef de service signalisation verticale et
horizontale à la direction voirie et éclairage public,

• des  adjoints  du patrimoine afin de pourvoir  le poste de coordonnateur  des  collections  fiction
adulte et coordonnateur des collections jeunesse à la direction lecture publique,

• des techniciens ou agents de maîtrise afin de pouvoir le poste vacant de régisseur lumière 4 à la
direction spectacle vivant,

La fermeture des postes relevant des cadres d’emplois :

• des adjoints administratifs afin de supprimer le poste de secrétariat administratif et association
territoire CHOC,

• des adjoints administratifs afin de supprimer le poste de vaguemestre coursiers 3,

Les postes des cadres d’emploi qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain conseil municipal, après avis du comité technique paritaire.



Au total, il est donc proposé la suppression de 2 postes, la création de 2 postes sur 6 cadres d’emplois et
l’ouverture de 14 postes sur 18 nouveaux cadres d’emplois. Les anciens cadres d’emplois correspondant
à ces postes seront supprimés dès que le recrutement seront opérés. Il en résulte la création de 2 postes
et la fermeture de 2 postes.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.313-1 à L.313-4, L.332-8 à L.332-12,
L.333-1 à L.333-12 et L.333-14
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié,

Article 1er : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

• Création  s   de poste   :

• Pôle Cohésion sociale

• 2 postes dans le cadre d’emplois des animateurs à temps complet 

• 2 postes dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet 

• 1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques,  adjoints  administratifs,  adjoints
d’animation ou ATSEM à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (21h/35h) 

• Pôle Culture

• 1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  attachés,  attachés  de  conservation  du patrimoine,
conservateur des bibliothèques ou bibliothécaires, à temps complet,

• 1 poste dans le cadre d’emplois des assistants de conservation du patrimoine à temps complet,

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet, 

• 2 postes dans le cadre d’emplois des adjoints du patrimoine à temps complet, 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens ou agents de maîtrise à temps complet, 

• Pôle Système Informatique Ressources Humaines

• 2 postes dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet, 

• Pôle Patrimoine et cadre de vie

• 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs ou techniciens à temps complet, 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise à temps complet, 

• Suppression  s   de poste   :

• Pôle Cohésion sociale

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 

• Pôle Cohésion sociale

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps non complet
(17h30/35h) 

Article 2 : A défaut de pourvoir les emplois créés à l’article 1er par un fonctionnaire, en cas de recrutement
infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de l’article L.332-8 du
code général de la fonction publique. L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération en fonction
du diplôme détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal
de  la  grille  indiciaire  du  cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime  indemnitaire  correspondant.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants. 



Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonner  d'activité,  sur  le  fondement  de l'article  L.332-23 du  code général  de la fonction  publique.
L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération par référence au premier grade du cadre d'emplois
concerné par le besoin. Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail
ainsi que ses éventuels avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er octobre 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h40 Nombre de votants : 55

Pour : 47 Contre : 0 Abstentions : 8

G. BROQUAIRE
B. FRANÇOISE
K. HÉBERT
F. LEQUILBEC
C. MARGUERITTE
D. MARGUERITTE
E. SAGET
S. TARIN

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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